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Résumeée en francais

Une cour d’appel, saisie d’'une demande de résiliation de bail commercial pour défaut de paiement des
loyers, retient a bon droit que la mise en demeure adressée au preneur est régie par les dispositions de la
loi n°® 49-16 relative aux baux commerciaux, et non par celles de la loi n° 64-99 relative au recouvrement
des loyers. Ayant constaté que la mise en demeure mentionnait le motif du congé, conformément a
l'article 26 de la loi n° 49-16, et accordait au preneur le délai 1égal pour s’acquitter de sa dette, elle en
déduit légalement que le défaut de paiement dans ce délai justifie la résiliation du bail et 1’expulsion du

preneur.
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